
PLAN DE LA BANDE IARU RÉGION 1 430 - 440 MHzm.à.j. F6ETI 28/11/2017

Statut de : 430 - 434 MHz : (C) Attribution à titre secondaire, Les stations  ne doivent pas 
causer de brouillage préjudiciable aux stations d'un service primaire 
434 - 440 MHz : (B) Attribution à titre primaire  en partage avec d'autres services



NOTES SUR LE PLAN DE LA BANDE 430 - 440 MHz
 
1. NOTES SUR LE PLAN DE LA BANDE
Les annotations suivantes font partie du plan de bande officiellement adopté par l’IARU Région 1, 
et toutes les sociétés membres devraient fortement promouvoir l'adhésion aux recommandations 
faites dans ces annotations.
a) En Europe il ne sera pas alloué de canaux d’entrée ou de sortie de relais FM entre 432.000 et 
432,600 MHz. Depuis le 1-1-2004 ces fréquences sont comprises entre 432.000 et 432.600 MHz)
b) Les canaux téléphonie FM et relais sont spécifiés dans le chapitre 8.8.4 du VHF managers 
handbook.
c) Les sorties de relais ATV ne sont pas autorisés dans la bandes 435 MHz (Varna 2014),
Recommandations générales relatives à l'utilisation des répéteurs TV (Varna 2014, HB 7.00, 
paragraphe 2.8 )
Dans toutes les bandes où existent des problèmes sérieux de cohabitation, les sorties de 
répéteurs TV doivent minimiser leurs émissions pour réduire les risques d'interférences.
En particulier les balises continues ou les mires de test constituent un problème et il est demandé 
de procéder à leur mise hors service et de préférer l'utilisation de transmissions de courtes durées 
ou d'émission à la demande.

Les notes de bas de page sont disponibles sur le site du REF   https://www.r-e-f.org/

dans la partie « TRAFIC » puis « Plan des bandes »  https://thf.r-e-f.org/index.htm
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